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420 ARCHIVES PARLEMENTAIRES - CONVENTION NATIONALE 

Eloignez de vous leurs insinuations perfides, 
de quelques couleurs qu’elles soient enlumi¬ 
nées, les préventions sont de mauvais conseil¬ 
lers : renfermez-vous avec la patrie, vous serez invincibles. Le recueillement et la méditation 
sont les premières puissances de celui qui 
gouverne. 

Que vos collègues courageux et énergiques 
trouvent dans votre justice sévère mais éclairée 
une garantie, une sauve-garde contre les pas¬ 
sions, contre les foiblesses individuelles et con¬ 
tre les atteintes de l’hypocrite et perfide ca¬ lomnie. 

Voilà un moyen puissant, une mesure effi¬ 
cace, un ressort dont la force est en propor¬ 
tion avec les obstacles que nous avons à sur¬ 
monter, un ressort qui a la trempe indestruc¬ tible de la liberté. 

Que votre Comité de salut public pénétré 
profondément de cette vérité, saisisse ce 
ressort terrible; qu’il lui donne un développe¬ 
ment rapide et vigoureux; qu’il ne redoute 
point les couleurs de la dictature dont on voudroit le couvrir. 

Les effets de son dévouement vertueux se¬ 
ront bientôt imprimés sur les ruines des trônes 
ensanglantés; vous le voyez déjà sur les fronts 
des méchans consternés; vous y lisez : le cri¬ 
me finit, la vertu commence; la République est immortelle. 

65 

[La Sté popul. de Pouilly-sur-Loire, à la Conv.; s.d .] (1). 

« Représentans du peuple français. 
Depuis 18 mois que vos travaux étonnent 

l’univers et font pâlir les tyrans sur leurs trônes 
ébranlés, vous avez été constamment assiégés 
par l’aristocratie et le despotisme, vous avez 
sçu les vaincre et déjouer les complots meur¬ triers de leurs lâches satellites. 

Des traîtres qui avaient sçu captiver la con¬ 
fiance du peuple ont profité de cet avantage 
pour vouloir l’égorger et détruire la liberté. Votre active surveillance vient d’en décou¬ 
vrir la trame horrible, et vous en avez fait 
prompte justice. 

Courage, dignes représentants d’un peuple 
libre, votre énergie rendra les français invin¬ 
cibles, et vous fera admirer de toutes les na¬ tions. Nous vous invitons à rester à votre 
poste; vous êtes le rempart indestructible et 
nécessaire de la Liberté. La paix, une paix du¬ 
rable doit seule annoncer l’époque de votre 
remplacement. 

En attendant ce terme nous vous jurons de 
mourir mille fois plutôt que de souffrir l’escla¬ 
vage, et nous ne cesserons de crier : Vive la 
République une et indivisible, Vive la Conven¬ 
tion, Vive la Montagne, guerre à mort aux 
traîtres et aux tyrans de toutes espèces. » 
Arrideault (présid.), Le Guay (vice-présid.) , 

Arger (secret.). 

(1) C 300, pl. 1057, p. 10. 
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Les sans-culottes de la Société populaire de Tulle instruisent la Convention que le dépar¬ 
tement de la Corrèze, composé de 312 commu¬ 
nes, ne compte plus dans toute son étendue, 
ni évêques, ni curés, ni vicaires, ni églises, mais 
la liberté. Ils n’ont plus d’intermédiaires entre 
eux et le ciel (1). 
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[ Les aveugles aspirants, de l’hôpital des Quin-ze-Vingts, à la Conv.; s.l.n.d .] (2). 

Fidèles représentans de la Montagne, Hommes 
vertueux et inébranlables de la République, 
c’est à vous, c’est dans votre sein que des hom¬ mes accablés de malheurs et d’infortune vien¬ 
nent épancher leurs cœurs et se plaindre 
amèrement de l’inexécution de vos décrets qui 
ont été rendus en leur faveur le 1er may 1793 
(v. s.) qui accordent un secours provisoire de 
15 sols par jour. Ces victimes de la nature dé¬ 
nuées de tout, sans pain, sans vêtements et 
bientôt sans logement, réduites au désespoir, 
viennent ici pour que vous preniez en consi¬ 
dération leur juste demande et vous prient de 
faire ordonner l’exécution du décret qu’elle a 
déjà rendu en leur faveur et contre lequel ces 
malheureux gémissent depuis si longtemps. Ils 
se sont présentés nombre de fois à l’administra¬ 
tion des Quinze-Vingts pour toucher le provi¬ 
soire, et chaque fois on leur a dit qu’il n’y avait 
point de fonds, et cependant ils ont accordé 
une augmentation de 5 sols par jour à ceux qui 
sont dans la maison. Citoyens représentans, la 
mendicité est entièrement abolie, c’est pourquoi 
ils vous prient au nom de l’humanité souffrante 
de vouloir bien leur faire accorder l’objet de leur demande et de les admettre au nombre de 
ceux qui jouissent des bienfaits que vous avez 
accordés, en voulant bien les joindre à la 
maison des Quinze-Vingts. Ils attendent tout de votre humanité. 

Les noms des réclamants sont : Pichard, Pi¬ 
cot, Fillion, Michelet, Crevoisier, Lardière, Mau-
paté, Fro, Gibon, Caillot, Dufour, Hallais, Ail-
laut, Vignau, Sabreu, Rousselot, Gaudé, La-
batte, Mignerot, Pivot, Neveu, Landrieu, Mar¬ 
guerite, Guy et la citoyenne Laporte, Beau¬ 
vais, au nom de leurs confrères. 

Renvoyé au Comité des secours (3). 

68 

BARERE propose, au nom du comité de salut public, de fixer à 900 liv., capital analogue aux prix actuels et qui se trouve reversé sur l’agri¬ culture, le maximum des chevaux, dont la Con-

(1) M.U., XXXVIII, 343. Bin, 19 germ. (suppT; C. Eg. n° 601. 
(2) F15 241. Voir, même doss, lettre du c" Nicolle, 5 pluv. IL 
(3) Mention marginale, datée du 21 germ. et signé Ch. Pottier. 
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vention décréta dernièrement une levée extra¬ 
ordinaire, à raison d’un cheval sur 25, pour le 
service des transports militaires, lesquels doivent 
être tous propres au trait, taille de 4 pieds 6 
pouces au moins. 

Le maximum proposé est adopté, et sera inséré 
au bulletin avec le décret en entier (1). 
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Citoyens-représentans, écrit la société popu¬ laire et révolutionnaire de La Châtaigneraie. Quoique entourés de forfaits commis par les brigands de la Vendée dans nos malheureuses contrées, nous n’avons pu apprendre, sans fré¬ mir, les complots parricides dont vous deviez être victimes. Habitués à tous les sacrifices 

qu’exige la chose publique, nous redoublons de 
zèle et d’activité; et s’il se trouvoit parmi nous 
quelques-uns de ces scélérats qui, sous le mas¬ 
que du patriotisme, eussent abusé de notre 
confiance pour tremper dans ces complots, la 
hache de la loi en fera prompte justice, car le 
sang des traîtres est une rosée bienfaisante 
pour le sol de la liberté. Grâces à vos soins, 
Mandataires incorruptibles, la patrie est encore 
sauvée, et la liberté triomphe. 

Restez à votre poste pour faire pâlir les tyrans 
et les scélérats, pour y propager les vertus des 
hommes libres; pour nous, nous renouvelons notre serment de vous être inviolablement atta¬ 
chés, de mourir pour la liberté, de déjouer tous 
les complots, les factieux, et de ne laisser porter aucune atteinte à l’unité et à l’indivisibilité de 
la République (2). 

PIÈCES ANNEXES 

I 

[La Sté popul. de Dun-sur-Loir, à la Conv.; 
3 germ. Il] (3). 

« Citoyens représentants, 
La Société populaire de Dun-sur-Loir qui a 

connoissance d’une pétition de l’administration 
de ce district tendante à obtenir un décret qui 
consacre le quintidi, par une fête patriotique, 
l’a par une délibération prise à l’unanimité, 
adoptée, ainsi que les motifs dont elle est 
appuyée. 

La classe laborieuse du peuple, en effet, tout 
en reconnoissant que le culte catholique qui n’est fondé que sur la superstition et d’absurdes 
mystères prêchés par des ministres, la plupart 
hypocrites et tyrans, qui couvrant leur intérêt 
personnel de l’intérêt du ciel ont allumé la 
guerre impie et abominable de la Vendée, doit 
par ces deux puissants motifs être aboli, cette 

(1) J. Mont, n° 149; Débats, n° 568, p. 354; Mess. Soir, n° 601; J. Sablier, n° 1250; Rép., n° 112. (2) Bln, 21 germ. (1er supph) ; Débats, n° 571, p. 390-91. 

(3) D xxxviii 3, n° 50. 

classe précieuse du peuple, tient encore à ce 
qu’il appelle encore le dimanche, quoique ce ne 
soit plus pour lui qu’un jour de repos. La raison 
en est qu’on n’a encore rien substitué à cette 
fête, qu’il solemnisoit, que la célébration du 
décadi, qui réunit un grand nombre de citoyens, à la vérité. Mais une suite continue de neuf 
jours de travail excède et épuise ses forces. Les 
membres de la Société, apôtres zélés de la 
Révolution, essaient en vain de lui persuader 
de chômer chaque demi-décadi. Ces citoyens 
laborieux sentent que la proposition est raison¬ 
nable, mais ils demandent que les autorités 
constituées leur en fassent une sorte de loi, par 
un règlement provisoire. Mais elles ne le peu¬ 
vent, ni ne le doivent, Citoyens représentants, 
vous seuls pouvez porter cette loi bienfaisante, 
le peuple l’attend avec une impatience mêlée 
d’un juste espoir. Il ne cesse de la demander. 

Craindriez-vous, Représentants, en rendant 
cette loi, de donner atteinte à l’un des articles 
de la sublime Constitution que vous nous avez 
donnée. Mais qui pouvoit prévoir que les hor¬ 
reurs de la Vendée, ser oient poussées à un 
excès dont les annales d’aucun peuple, livré au 
fanatisme n’offrent d’exemple ? Que cet hor¬ 
rible fléau seroit compensé par un bien inappré¬ 
ciable, la destruction de ce culte superstitieux, 
d’où sont sortis presque tous les maux, qui ont 
désolé l’Europe. N’êtes-vous pas encore l’Assem¬ 
blée conventionnelle investie de pouvoir et d’une 
confiance sans bornes ? Le peuple françois 
n’est-il pas là, pour sanctionner ce décret sage 
et nécessaire qu’il sollicite ? Vous ne feriez que 
consacrer le vœu unanime des citoyens. Nous ne 
disons plus qu’un mot. Il seroit à désirer que 
chaque jour de décadi portât le nom des grands 
hommes et surtout des martyrs de la Révolution 
française et chaque quintidi, le nom d’un des 
héros de la Liberté pris dans les histoires de 
toutes les nations. Ces noms respectables rap¬ 
pelleraient des idées et des vertus qui nourri-
roient l’amour de la liberté, de la sainte Egalité; 
ils pénétreroient bien plus fortement l’imagi¬ 
nation du peuple que les dénominations numé¬ 
riques, qui, au surplus, ont été heureusement 
trouvées pour les jours intermédiaires. » 

Bordas (secret.), Biard (présid.). 
Renvoyé au comité d’instruction publique par 

celui des pétitions (1). 

II 

[Six sans-culottes, ex-valets du mis de Sour-
che, à la Conv.; 20 germ. II] (2). 

« Citoyens représentants, 
Six bons sans-culottes, les cns Quinge, dit 

Verdun, Pincebourde dit Saint-Louis, Sibille 
dit Saint-Jean, Gerbais, Derse et Barré se pré¬ 
sentent aujourd’hui à votre Barre pour vous 
exposer qu’ils ont été tous, les uns pendant 
20 ans, les autres pendant 10 à 12 ans au 
service de Louis Du Bouchet, ci-devant mar-

(1) Mention marginale, datée du 21 germ. et signée Jullien. (2) D iii, 249, doss. 4, p. 1. 


	Pagination
	420
	421


